
LES TARIFS SOCIAUX PERMETTENT AUX PERSO

 Electricité : Tarif Première 
Nécessité (TPN) 

 
Bénéficiaires : 

Allocataires du RSA1 et/ou CMU

 
Fournisseurs : 

EDF 
Ensemble des fournisseurs 

 
Caractéristiques 

de l’offre : 

Réduction (de 40 à 60%, en 
fonction de la composition 

familiale) sur votre 
abonnement ainsi que sur les 

100 premiers KWh 
consommés. 
Valable 1 an. 

Réduction valable 1 an sur 
votre facture que vous soyez 

chaque facture
collectif (réduction annuelle).

 
Démarches : 

Vous recevez une attestation 
à compléter et à renvoyer à 

EDF. 
 

 

Vous recevez 

cette attestation directement à 

- 
collectif, vous adressez cette 
attestation à votre propriétaire 

complète et le renvoie à votre 

 Un tarif social internet (Orange) doit bientôt voir le jour (début 2012), il propose aux bénéficiaires du RSA un abonnement à 20

                                                
1
 Revenu de Solidarité Active 

2
 Couverture Maladie Universelle  

3
 Allocation de Solidarité Spécifique 

4
 Allocation Adulte Handicapé 

5
 Caisse d’Allocation Familiale 

6
 Mutualité Sociale Agricole 

PERMETTENT AUX PERSONNES EN DIFFICULTES DE BENEFICIER DE TAR

Gaz : Tarif Spécial de 
Solidarité (TSS) 

Téléphone fixe 

et/ou CMU2 complémentaire 
Allocataires du RSA socle, 

ASS3, AAH4 et certains 
invalides de guerre 

Ensemble des fournisseurs 
d’énergie 

Tous les opérateurs 

Réduction valable 1 an sur 
votre facture que vous soyez 

en habitat individuel (sur 
chaque facture) ou en habitat 
collectif (réduction annuelle). 

Pour 2010, la réduction est 
d’environ 4,21€ HT sur votre 

abonnement. 

Vous recevez une attestation 
à compléter : 

- Si vous êtes en habitat 
individuel, vous renvoyez 

cette attestation directement à 
votre fournisseur. 

-   Si vous êtes en habitat 
collectif, vous adressez cette 
attestation à votre propriétaire 

(ou bailleur) afin qu’il le 
complète et le renvoie à votre 

fournisseur. 

Vous devez vous adresser à 
la CAF5, ou Pôle emploi, ou la 
MSA6 qui vous remettra une 
attestation à remettre à votre 

opérateur. 
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DE BENEFICIER DE TARIFS INTERESSANTS ! 

Téléphone mobile 

Allocataires du RSA socle 

Orange, SFR, Bouygues télécom, 
Auchan télécom, NRJ mobile…etc. 

Forfait téléphonique plafonné à 
10€/mois. 

Ex : 40mn de communication + 40 
SMS. 

Sans engagement de durée, ni frais 
d’activation et de résiliation. 

Simple présentation d’un justificatif du 
RSA. 

 

 

doit bientôt voir le jour (début 2012), il propose aux bénéficiaires du RSA un abonnement à 20€ + 3€ de location de box. 

 


